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1. Le développement de la mobilité électrique
Tous les facteurs sont réunis pour le développement de la mobilité 
électrique

Les transports représentent le quart des émissions mondiales de CO2. Pour la France, il représente 
36 % des émissions totales. 

Des ruptures 
technologiques

Une aspiration 
citoyenne

Une politique publique 
volontariste

Objectifs des pouvoirs publics : 

1 million de véhicules électriques en circulation 
d’ici 2022  
100 000 points de charge publics d’ici 2021
7 millions de points de charge en 2030
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Evolution du nombre de VE en Ile de 
France

Scénarios d’évolution du nombre de VE en Ile de 
France

Ile de France
65 000 Véhicules électriques à f in 

2019
sur un parc de 5 M de voitures

soit 1,3 % électrif iés

+100% en 2020

Ile de France
Scénario médian :

7% de Véhicules électriques en 2025
25% de Véhicules électriques en 

2030
50% de Véhicules électriques en 

2035

1. Le développement de la mobilité électrique
Augmentation rapide du nombre de VE mais la vague reste à venir

Nous devons construire dès à présent des solutions intelligentes et robustes pour être 
prêts quand le volume sera important
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% du parc électrif ié à horizon 2025 (scénario 
médian)

1. Le développement de la mobilité électrique
Un développement du VE plus rapide sur Paris et la 1ère couronne
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Enjeux majeurs de l’installation de points de 
charge en résidentiel collectif

Installer un point de charge en résidentiel 
individuel se fait aujourd’hui de façon f luide

30% de la recharge sur le site de travail 
notamment pour les utilisateurs n’ayant pas de 
place de parking à leur domicile

La recharge sur points de charge accessibles au 
public est plus faible (source : étude ADEME / 
Enedis)

2. Le besoin en Infrastructures de Recharge (IRVE)
95 % de la recharge se fait au domicile ou au travail

Résidentiel collectif

Résidentiel
individuel
Entreprises

Accessibles au
public

Besoin en Points De Charge en Ile de 
France

(scénario médian)
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Réseau privé NF C15–100
Réseau public NF C14–100

           Raccordement 
d’une nouvelle colonne 
électrique avec création 
d’un nouveau Point De 
Livraison pour chaque 
borne

1            Raccordement en 
aval des services 
généraux

2            Raccordement 
avec création d’un 
nouveau Point De 
Livraison (compteur 
dédié)

3

Guide Enedis pour le résidentiel collectif
https://www.enedis.fr/sites/default/f iles/Immeubles_Collectifs_-_Guide_pour_installer_des_bornes_de_recharge.pdf

2. Le besoin en Infrastructures de Recharge (IRVE)
Comment faciliter les projets d’installation d’IRVE en copropriété

https://www.enedis.fr/sites/default/files/Immeubles_Collectifs_-_Guide_pour_installer_des_bornes_de_recharge.pdf
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2. Le besoin en Infrastructures de Recharge (IRVE)
Exemple de projet IRVE en résidentiel collectif

           Raccordement 
d’une nouvelle colonne 
électrique avec création 
d’un nouveau Point De 
Livraison pour chaque 
borne

1 Interrupteur 
pompier

Colonne électrique 
horizontale en 

chemin de câble

Dérivation individuelle 
raccordée à la colonne

Compteur Linky 
sur la place de 

parking
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• L’usage résidentiel est prépondérant sur les usages commercial et rapide
• Le nombre de véhicules par point de recharge augmente considérablement à long terme (7 VE par point de charge en

2020, 50 VE par point de charge en 2035)
• Le parc d’IRVE est composé de 42 000 à 63 000 points de charge en 2035

2. Le besoin en Infrastructures de Recharge (IRVE)
La recharge accessible au public en Ile de France. Etude 
ADEME/Enedis.
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Résidentiel collectif neuf
Ø Obligation de réserver la puissance pour les IRVE et de pré équiper le parking (percements et 

fourreaux)

Entreprises
Ø Une partie des véhicules renouvelés doivent être propres (10% en 2022, 20% en 2024, 50% en 

2030)
Ø La recharge pour les salariés sur leur site de travail n’est pas un avantage en nature
Ø Nécessité d’installer un point de charge par tranche de 20 places (à compter du 1er janvier 2025)

Bus
Ø Une partie des bus renouvelés doivent être propres (50% en 2020, 100% en 2025)
Ø Taux de réfaction de 75% pour le raccordement au réseau public de distribution

Points de charge accessibles au public
Ø Obligation pour les acteurs publics ayant la compétence IRVE de construire un schéma directeur 

d’implantation
Ø Taux de réfaction de 75% pour le raccordement au réseau public de distribution (y compris bornes à la 

demande)

Subventions
Ø Le programme Advenir subventionne les points de charge en résidentiel collectif, en entreprise et 

accessibles au public
Ø La subvention est de l’ordre de 50% avec la condition que le point de charge soit pilotable
Ø Des aides locales complémentaires existent (ex : région Ile de France)
Ø Les installations IRVE sont éligibles au Crédit d’Impôt pour la Transition Energétique

2. Le besoin en Infrastructures de Recharge (IRVE)
Points réglementaires



12

Agenda

1. Le développement de la mobilité électrique

2. Le besoin en Infrastructures de Recharge (IRVE)

3. Les enjeux pour le Réseau Public de Distribution



13

Enedis a créé un Programme national transverse pour porter son 
ambition mobilité électrique

Une équipe nationale de 20 personnes et avec 25 
responsables Mobilité électrique régionaux mobilisée pour : 

Enedis a l’ambition « d’être » et « d’être reconnue » comme
un partenaire industriel de référence

pour tous les acteurs de la mobilité électrique pour
co-construire les solutions nécessaires à son développement à 

grande échelle

Accompagner les 
collectivités locales dès 
l’élaboration puis 
réalisation de leurs 
projets ME

Co-construire avec les 
acteurs de la ME des 
solutions de recharge 
pour les différents cas 
d’usage de la mobilité 

électrique 
(recharge en voirie, sur 

autoroutes, en résidence 
collective, pour les bus, 

bateaux)

Innover pour permettre 
de préparer le 

déploiement industriel 
des véhicules 

électriques
(démonstrateurs, projets 

internationaux)
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Enedis, partenaire de la mobilité électrique partout et pour tous

Schéma directeur 
95

Volkswagen 
Group

Bienvenu

INCIT-EV

FLEX-E
Essone

Source : horizon.enedis.fr

Etude 
implantation IDF

Autopartage SQY 
Share

Communauté 
portuaire

RATP
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Les grands enjeux d’Enedis avec le développement de la mobilité 
électrique

• Raccorder au réseau public de distribution les infrastructures de 
recharge

• Proposer des Offres de Raccordement Intelligent (ORI)

• Mettre à disposition leurs données de consommation aux clients

• Permettre aux fournisseurs d’électricité de proposer des tarifs 
innovants

• Permettre un pilotage intelligent de la recharge grâce à Linky

• Développer le réseau public de distribution pour accueillir ce nouvel 
usage de l’électricité

• Permettre de coupler la recharge avec la production ENR (ex : 
autoconsommation collective)
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Retrouvez-nous sur Internet

enedis.fr enedis.off iciel @enedis enedis.off iciel

Enedis - Tour Enedis, 34 place des Corolles  -  92079 Paris La Défense  -  enedis.fr
SA à directoire et à conseil de surveillance au capital de 270 037 000 euros   -   R.C.S. Nanterre 444 608 442

Contact

Thomas Bourdeau

Enedis – Directeur Territorial 
des Yvelines

T : +33 6 72 27 57 58

thomas.bourdeau@enedis.fr
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